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prioritaire sur l obtention d'un temps
complet?

Par Helene33350, le 26/03/2012 à 18:59

bonjour, sa va faire 7 ans que je travail dans un magasin de bricolage j ai fais un
apprentissage de 3 ans et par la suite il m o proposer un cdi a emps partiel en attendant d
avoir un temps complet et au final je n et touours rien j ai demander et redemander et on me
dis que ses pas possible financieremen etc et 3 place se sont liberer et on ne ma pas fais un
35h mais il on pris des gens en 35h des hommes je pense que ses une illegaliter car je suis
une femme.
y a til des recours?

Par P.M., le 26/03/2012 à 19:19

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si vous avez exprimé votre demande par lettre recommandeée avec
AR...

Par Helene33350, le 26/03/2012 à 19:39

merci pour votre reponse, non je ne leur et jamais fais la demander par courrier avec
recommander et accuser de reception, j ai toujour fais la demande oralement

Par P.M., le 26/03/2012 à 19:43

Donc vous ne pourriez rien prouver lors d'un recours, il serait temps que vous remédiez à
cela...

Par Helene33350, le 26/03/2012 à 19:46

d'accord je la fais des se soir merci de votre reponse
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